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À TOUS LES PARTICIPANTS AU FORUM MONDIAL SUR LA 

CONCURRENCE 

OBJET : Table ronde sur « le contrôle des fusions sur des marchés 

dynamiques » 

 

18ème Forum mondial sur la concurrence (5 et 6 décembre 2019) 

Madame, Monsieur, 

Le Forum mondial de l’OCDE sur la concurrence organisera, le 6 décembre 2019, une table 

ronde sur le contrôle des fusions sur des marchés dynamiques. Cette lettre vous est 

adressée afin de vous fournir quelques informations sur ce sujet et l’organisation de la table 

ronde, et de vous inviter à soumettre une contribution écrite décrivant l’expérience de 

votre autorité dans le traitement des aspects dynamiques des fusions. 

La dynamique de la concurrence moderne observée dans des secteurs en évolution rapide, 

tels les services et la haute technologie, pose des défis grandissants aux autorités de la 

concurrence dans le monde entier. À la différence des industries traditionnelles qui 

changent peu au fil du temps, y compris l’extraction des ressources naturelles ou la 

production de matières premières, les secteurs plus modernes se caractérisent par des taux 

d’entrée et de sortie plus élevés, ainsi que par des processus continus d’innovation qui 

bouleversent systématiquement les modèles d’entreprise existants et créent des marchés 

entièrement nouveaux. Dans un environnement aussi dynamique, il est très difficile de faire 

des prévisions sur la manière dont les marchés évolueront, afin de justifier des interventions 

réglementaires et des décisions d’application de la loi, plus particulièrement lorsque ces 

actions exigent une analyse au cas par cas des faits en cause. 

En termes d’application de la loi, cette dynamique d’évolution rapide du marché pose de 

grands défis précisément dans le domaine du contrôle des fusions, où les décisions des 

autorités de la concurrence dépendent fondamentalement d’une analyse fondée sur les 

effets futurs probables de la fusion. Or, un grand nombre des outils de contrôle des fusions 

actuellement disponibles tendent à se fonder sur une vue relativement statique de la 

concurrence, en se concentrant souvent sur le passé récent ou l’état actuel du marché, plutôt 

que sur une vision prospective de la manière dont le marché pourrait évoluer après la fusion. 

Quelques exemples illustrent cette approche statique, notamment la tendance de certaines 

autorités à faire une utilisation peut-être excessive des mesures statiques de la concentration 

(telles les parts de marché), la réticence fréquente à accepter l’argument des gains 

d’efficience s’ils ne sont pas immédiatement vérifiables à court terme, voire même le 

recours excessif à des mesures correctives comportementales qui ne s’adaptent pas aux 

changements des conditions du marché au fil du temps. 

En présence de cette concurrence dynamique observée dans un nombre croissant de 

secteurs économiques et dont l’importance est de plus en plus reconnue – c’est-à-dire la 

concurrence comprise comme un processus évolutif – une question fondamentale se pose : 

sur quel l’horizon de temps le contrôle d’une fusion doit-il porter ? En d’autres termes, 

les autorités de la concurrence devraient-elles évaluer les effets probables qu’une fusion 

aura dans un an, dans cinq ans ou dans dix ans ? Plus important encore, l’horizon temporel 

d’analyse doit-il être le même pour tous les marchés et, dans la négative, quels facteurs les 

autorités doivent-elles prendre en considération pour déterminer jusqu’à quand cet horizon 
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doit s’étendre ? Pour traiter ces questions, il est important de considérer que bien que la 

définition d’un horizon de temps plus long puisse améliorer la pertinence économique de 

l’analyse d’une fusion, elle peut également accroître l’imprévisibilité des décisions de 

l’autorité de la concurrence et l’incertitude juridique en raison des difficultés inhérentes à 

la prévision des effets futurs de la fusion. 

Une fois défini l’horizon de temps approprié de l’analyse, la question suivante est 

naturellement de savoir comment adapter la procédure d’examen afin d’évaluer une 

fusion dans un marché dynamique pendant la période de temps spécifiée. Les autorités 

pourront donc devoir procéder au contrôle en examinant, au fil des différentes étapes, si les 

outils actuellement utilisés en pratique doivent être adaptés ou complétés par des outils plus 

modernes. Ici encore, pour déterminer la meilleure approche de traitement des effets 

dynamiques des fusions, il conviendrait de considérer que des outils flexibles et des 

pouvoirs discrétionnaires peuvent permettre une meilleure appréhension des changements 

rapides des conditions de marché, mais qu’un pouvoir discrétionnaire excessif peut 

également conduire à un gaspillage inefficace des ressources et à des décisions injustifiées 

des autorités de la concurrence. 

Pour relever ces défis importants et discuter du bon équilibre indispensable pour s’adapter 

à des marchés dynamiques, je propose d’organiser la table ronde de la manière suivante. 

Nous aurons d’abord une session plénière de trois heures, consacrée à l’horizon temporel 

de l’analyse et à l’évaluation des effets dynamiques dans le contrôle des fusions. Cette 

session bénéficiera de présentations d’experts qui partageront leurs vues sur ces questions, 

après quoi une discussion ouverte aura lieu entre les membres du panel et tous les délégués 

qui souhaiteront intervenir spontanément. Après la session plénière, nous organiserons trois 

sessions parallèles en petits groupes, qui donneront aux délégués l’opportunité de faire une 

courte présentation ou intervention à propos des défis pratiques de l’examen des effets 

dynamiques aux différents stades du contrôle des fusions : (1) l’évaluation de la 

concurrence ; (2) l’analyse des arguments fondés sur les efficiences ; et (3) la conception 

des mesures correctives. 

 La Sous-session 1 se concentrera sur l’évaluation des effets des fusions sur la 

concurrence dans un environnement dynamique, en discutant de l’utilité et des 

limitations des outils traditionnels, tels la définition du marché, les mesures de la 

concentration et les indicateurs de la pression sur les prix. Cette session débattra 

également des outils et des informations supplémentaires qui pourraient être 

pertinents pour évaluer la concurrence potentielle, ainsi que les effets dynamiques 

de la fusion dans le marché en cause ou sur les marchés futurs. En outre, cette 

discussion examinera les difficultés d’adaptation de ces outils à l’horizon de temps 

couvert par l’analyse.  

 La Sous-session 2 débattra des arguments fondés sur les efficiences sur des marchés 

dynamiques, c’est-à-dire les gains d’efficience qui prennent la forme de produits et de 

procédés innovants, d’un investissement à long terme, d’une entrée future sur un 

marché voire même de la création de nouveaux marchés. Cette session s’intéressera à 

la question fondamentale suivante : comment déterminer les conditions dans 

lesquelles ces arguments fondés sur les gains d’efficience doivent être acceptés par les 

autorités, sachant en particulier à quel point il est difficile d’évaluer si un gain 

d’efficience non immédiat est vérifiable. Deux autres aspects importants seront 

également examinés : comment quantifier les efficiences dynamiques et comment les 

pondérer par rapport aux effets à plus court terme sur la concurrence.   
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 La Sous-session 3 sera consacrée à la conception des mesures correctives qui 

peuvent aider à résoudre des préoccupations portant sur la concurrence, sans 

nécessairement compromettre des gains d’efficience dynamiques. Les débats de 

cette session seront consacrés aux questions importantes suivantes : l’identification 

des types de mesures correctives qui sont les plus efficaces pour résoudre des 

préoccupations liées à la concurrence sur des marchés dynamiques ; la définition 

de la durée appropriée des mesures correctives ; et la possibilité d’introduire des 

clauses de révision et d’autres mécanismes, afin de pouvoir adapter les mesures 

correctives aux changements des conditions du marché. 

Je vous encourage fortement à soumettre une contribution écrite donnant des exemples 

d’enquêtes sur des fusions, d’évaluation ex-post de décisions et d’autres études, notamment 

des enquêtes sectorielles, qui illustrent particulièrement bien les défis du contrôle des 

fusions sur des marchés dynamiques, ou qui retracent des exemples de réussite et font le 

bilan des enseignements qui en ont été tirés. Afin de vous aider à préparer votre 

contribution, je vous renvoie à la Note thématique du Secrétariat sur le sujet, qui sera 

diffusée sur O.N.E. au cours des prochains mois, à la bibliographie indicative figurant à 

la fin de la présente lettre et à la liste de questions jointe en Annexe de la présente lettre. 

Cette liste n’est pas exhaustive et je vous encourage à soulever et à traiter d’autres questions 

dans vos contributions et au cours de la discussion. Je vous encourage également fortement 

à évoquer et commenter votre expérience pratique dans ce domaine. 

La page web du site Internet de l’OCDE intitulée « Le contrôle des fusions sur les marchés 

dynamiques» (Le contrôle des fusions sur des marchés dynamiques) (URL longue : 

http://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/le-controle-des-fusions-sur-les-

marches-dynamiques.htm et URL courte : oe.cd/fumdy), sera le principal véhicule de 

transmission de la documentation et des liens pertinents sur ce sujet. Elle deviendra 

disponible sur la page princeps consacrée aux tables rondes à l’adresse suivante : 

www.oecd.org/competition/roundtables. Sauf refus exprès, le Secrétariat reproduira toutes 

les contributions écrites sur le site.  

Je vous rappelle que le Secrétariat compilera des résumés succincts des contributions 

écrites et les diffusera avant la réunion. Je vous invite à rédiger ce résumé (maximum une 

page) et à nous l’adresser avec votre contribution. Il est également possible que le 

Secrétariat le rédige lui-même, mais compte tenu des contraintes de temps, il ne pourra 

vous être soumis avant sa diffusion sur O.N.E. 

Afin de pouvoir organiser au mieux les sessions en petits groupes, je vous serais 

reconnaissant de faire savoir au Secrétariat, d’ici le vendredi 13 septembre 2019 au plus 

tard, si (1) vous souhaitez soumettre une contribution écrite sur le sujet, et (2) si vous 

souhaitez faire une présentation au cours de l’une des sessions en petits groupes, en vous 

concentrant particulièrement sur votre expérience pratique. Les contributions écrites sont 

attendues pour le jeudi 31 octobre 2019 au plus tard. Les contributions reçues passé ce 

délai ne pourront pas être diffusées aux délégués via O.N.E. à temps avant la réunion. 

Toutes les communications relatives aux documents de cette table ronde sont à adresser à 

Mme Angelique Servin (courriel : Angelique.SERVIN@oecd.org). Les questions de fond 

concernant cette session doivent être adressées à M. Pedro Gonzaga (courriel : 

Pedro.GONZAGA@oecd.org) et à Mme Lynn Robertson (courriel : 

Lynn.ROBERTSON@oecd.org).     

http://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/le-controle-des-fusions-sur-les-marches-dynamiques.htm
http://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/le-controle-des-fusions-sur-les-marches-dynamiques.htm
http://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/le-controle-des-fusions-sur-les-marches-dynamiques.htm
http://www.oecd.org/fr/concurrence/forum-mondial/le-controle-des-fusions-sur-les-marches-dynamiques.htm
http://www.oecd.org/competition/roundtables
mailto:Angelique.SERVIN@oecd.org
mailto:Pedro.GONZAGA@oecd.org
mailto:Lynn.ROBERTSON@oecd.org
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ANNEXE I - Propositions de questions à traiter dans les soumissions 

Table ronde sur « Le contrôle des fusions sur des marchés dynamiques » 

Vous trouverez dans cette Annexe une liste de questions à prendre en compte pour rédiger 

votre soumission. Il n’est pas utile de répondre à toutes les questions de la liste. En fonction 

de votre expérience, vous pourrez aussi souhaiter traiter des questions qui n’y figurent pas. 

Il conviendrait par ailleurs d’illustrer vos réponses en évoquant, le cas échéant, des affaires 

s’y rapportant. Veuillez rédiger votre soumission comme un texte structuré plutôt que sous 

forme de réponses à des questions.  

Sous-session 1 : Évaluation des effets des fusions sur la concurrence sur des 

marchés dynamiques 

1. Prenez-vous les effets dynamiques en considération lorsque vous évaluez le niveau 

de concurrence sur un marché (par ex., entrée et sortie futures, innovations en 

matière de produits et de procédés, création de nouveaux marchés, possibilité 

qu’une fusion déclenche d’autres fusions à l’avenir, etc.) ? 

2. Quels outils utilisez-vous pour évaluer le niveau de concurrence (par ex., définition 

du marché, concentration, indices de pression sur les prix) ? À quel type de 

difficultés êtes-vous confronté lorsque vous évaluez les effets sur la concurrence 

sur des marchés en évolution rapide, et comment surmontez-vous ces défis ?  

3. Appliquez-vous des approches différentes selon la nature dynamique du marché ? 

Dans quelles industries jugez-vous plus probable de trouver des marchés 

dynamiques ? Comment identifiez-vous et diagnostiquez-vous qu’un marché est 

dynamique ? 

4. Au cours de votre enquête, prenez-vous en considération la pression concurrentielle 

exercée par une concurrence potentielle ? Dans l’affirmative, avec quelle rapidité 

un concurrent potentiel doit-il entrer sur le marché pour que vous le considériez 

comme une source pertinente de pression concurrentielle? Quels facteurs 

supplémentaires (par ex., coûts d’entrée, barrières à l’expansion, coûts de 

changement, etc.) prenez-vous en compte dans votre évaluation ?  

5. Sur quelle période analysez-vous les effets de la fusion sur la concurrence (par ex., 

deux ans, cinq ans, dix ans, etc.) ? Raccourcissez-vous ou prolongez-vous cette 

période en fonction de la dynamique du marché ?   

Sous-session 2 : Les arguments tirés de l’efficience dans les marchés dynamiques 

1. Votre autorité considère-t-elle les efficiences dynamiques lorsqu’elle évalue une 

fusion ? Dans l’affirmative, quels arguments typiques fondés sur l’efficience 

dynamique êtes-vous susceptible d’accepter (par ex., plus grande faculté 

d’appropriation du produit et innovations en matière de procédés, économies de coûts 

dans la R-D, promotion de l’entrée sur le marché, synergies à long terme, etc.) ? 
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2. À quel type de défis êtes-vous généralement confrontés lorsque vous évaluez des 

efficiences dynamiques (par ex., difficultés à évaluer si elles sont vérifiables, 

spécifiques à la fusion, etc.) ? Votre autorité a-t-elle déjà rejeté des arguments 

fondés sur l’efficience ? Dans l’affirmative, pour quel motif les avez-vous rejetés ?  

3. Quantifiez-vous les efficiences dynamiques ou procédez-vous à une analyse plus 

qualitative ? Comment pondérez-vous les efficiences dynamiques par rapport au 

risque d’atteinte à la concurrence à plus court terme ?  

Sous-session 3 : Les mesures correctives sur les marchés dynamiques 

1. Quel type de mesures correctives imposez-vous si une fusion est susceptible 

d’entraver une concurrence dynamique sur des marchés en transformation rapide ? 

Pourriez-vous également décrire les défis (éventuels) qui surgissent lorsqu’il s’agit 

de concevoir des mesures correctives dans un environnement imprévisible ou 

incertain ? 

2. Avez-vous déjà dû concevoir des mesures correctives pour essayer de tenir compte 

des efficiences dynamiques tout en résolvant des préoccupations liées à la 

concurrence à court ou moyen terme ? Quels principes avez-vous appliqués dans la 

conception de ces mesures correctives ? 

3. Si vous imposez des mesures correctives comportementales, pour quelle période le 

faites-vous ? Imposez-vous des mesures correctives pour des périodes différentes 

ou plus courtes sur des marchés hautement dynamiques ? 

4. Introduisez-vous généralement des clauses de révision lorsque vous concevez des 

mesures correctives ? Dans l’affirmative, veuillez décrire dans quelles 

circonstances vous incluez ces clauses de révision. Après combien d’années 

procédez-vous à la première révision des mesures correctives imposées ?  
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